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Budget Principal - Approbation de la création et de l’affectation d’une opération 
relative à la réhabilitation du réseau pluvial situé entre les avenues des 
Combattants en Afrique du Nord et  Joliot Curie (communes de Marignane et 
Gignac-la-Nerthe) 
 
 
Des canalisations pluviales de diamètre 800 mm et 1000 mm  relient un  bassin de 
rétention amont situé sur la commune de Gignac-la-Nerthe à un  bassin de rétention 
aval situé sur la commune de Marignane, via les avenues des Combattants en 
Afrique du Nord et Joliot Curie en collectant les eaux pluviales de voirie. 
 
Il a été constaté des désordres au niveau de ces canalisations pluviales (fissures, 
déplacements d’assemblage, effondrements partiels, déformations). Il est donc 
nécessaire de réparer et consolider les tronçons dégradés. Au vu de l’implantation 
de réseaux sensibles de gaz et d’électricité à proximité immédiate et au-dessus des 
canalisations impactées, la technique de réhabilitation par chemisage sera 
privilégiée. 
 
Le montant prévisionnel de l’opération est estimé à 500 000 € H.T. soit 600 000 € 
T.T.C. 
 
Le Plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant : 
 

ORGANISMES 
SOLLICITES 

TAUX SOLLICITES MONTANTS SOLLICITES  

 
 
Métropole Aix-Marseille-
Provence 
 

 
100 % 

 
600 000€ 

 

 
 


